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2ème journée de
Rencontre et information 
des pharmaciens BPDO

Paris, siège de l’Ordre national des pharmaciens – m ercredi 21 novembre 2018 

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Déroulé de la journée 

► 9 h 00 : INTRODUCTION

►10 h 00 : TABLE RONDE n°1 

Bilan et analyse des nouvelles BPDO 

►10 h 45 : PAUSE

►11 h 00 : TABLE RONDE n°2 

Indépendance et exercice professionnel 

►11 h 45 : TABLE RONDE n°3 

Relations avec les administrations 

►13 h 00 : BUFFET

►14 h 30 : QUESTIONS / REPONSES

►15 h 30 : FIN DE LA JOURNEE 
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Introduction

► Intervention de Monsieur Jérôme PARESYS-BARBIER 

Président du conseil central de la section D

►Intervention de Monsieur François BRUNEAUX

Sous-Directeur adjoint de la politique des produits de santé et de 
la qualité des pratiques et des soins 

DGS/ Ministère des solidarités et de la santé 

► Intervention de Monsieur Christophe BUTTET

Président de l’AP2DG 

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

►Intervention de 

Monsieur Jérôme PARESYS-BARBIER

Président du 

Conseil central de la section D

Ordre des pharmacien s
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Historique 

Les gaz à usage médical sont des médicaments ( art. L.5111-1 du CSP)

• Monopole pharmaceutique (art. L.4211-1 du CSP)

• Vente au détail réservée aux officines (art. L.5125-1 du CSP)

1996 : les structures autres que les officines sont autorisées par dérogation à 
dispenser l’oxygène en attendant la publication de l’arrêté ministériel

1997 : l’oxygène devient une spécialité pharmaceutique fabriquée et distribuée 
en gros par les établissements pharmaceutiques et obtient une A.M.M.

2000 : Bonnes Pratiques de Dispensation à domicile de l’Oxygène à usage 
médical (B.P.D.O - B.O. Solidarité-Santé n°2000/12bis) fixées par l’arrêté du 
17/11/2000 (J.O. du 25/11/2000).

2005 : 1ère Journée de Rencontre et d’Information des pharmacie ns 
BPDO / Questionnaire de terrain adressé à l’ensemble des pharmaciens 
inscrits en section D � Début des travaux pour une révision des BPDO

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Les BPDO de 2015 

2015 : Arrêté du 16 Juillet relatif aux BPDO – J.O. du 22 j uillet 2015

� Applicable au 23 Juillet 2016 : Mise en conformité des structures déjà 
autorisées et des pharmacies

Bonnes Pratiques de Dispensation de l’Oxygène médic al à domicile 
(Bulletin Officiel Santé-Protection sociale-Solidar ité n°15/08 de 

septembre 2015)

“… s’appliquent à la dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical (O2 à usage médical = O2 médicinal gazeux et liquide+ O2 par 
concentrateur) et aux dispositifs médicaux d’oxygénothérapie 
associés à cette dispensation (DM associés : ventilation, PPC).

2016: Note d'information N° DGS/PP3/2016/129 du 20 a vril relative aux 
BPDO
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Les pharmaciens BPDO depuis 2005

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Les pharmaciens BPDO : démographie 2017
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Une inscription spécifique en section D ou E

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

►Intervention de 

Monsieur François BRUNEAUX

Sous-Directeur adjoint de la politique 

des produits de santé et de la qualité des 
pratiques et des soins 

DGS

Ministère des solidarités et de la santé
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►Intervention de 

Monsieur Christophe BUTTET

Président 

de l’Association des Pharmaciens Distributeurs 

et Dispensateurs de Gaz médicaux 

(AP2DG)

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Modérateur Monsieur Jérôme PARESYS-BARBIER 

Intervenants Madame Caroline BARET 

Monsieur Philippe FLOQUET

Monsieur Stéphane LUCAS

►Temps pharmaceutique

►Régions administratives / aires géographiques

►Analyse de risques  

Bilan et analyse des nouvelles BPDO  

Table ronde n°1
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Temps pharmaceutique (1)

2.1.7 Le temps minimal de présence hebdomadaire du
pharmacien sur le site est au minimum de 0,25 ETPT. Il est
déterminé en fonction du nombre de patients approvisionnés en
oxygène à usage médical (liquide, gazeux ou produit par
concentrateur) selon le tableau figurant ci-dessous :

NOMBRE DE PATIENTS
TEMPS MINIMAL DE PRÉSENCE 

PHARMACEUTIQUE
(ETPT Hebdomadaire)

0-50 0,25

51-250 0,50

251-450 0,75

451-650 1,00

Par tranche supplémentaire de 200 patients + 0,25

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Temps pharmaceutique (2)

• Si pharmacien responsable de plusieurs sites

� Rayon d’intervention à partir de chaque site < 3 heures de route et 
ensemble des sites dans une zone géographique n’excédant pas 3 régions 
administratives françaises limitrophes

� Temps de présence en fonction de l’ensemble des patients pris en 
charge (selon tableau). Calcul du temps de présence sur chaque site au 
prorata du nombre de patients sous oxygène pour chaque site (avec un 
minimum de 0,25 ETP par site)

• En cas de sous-traitance, prise en compte du temps de travail du 
pharmacien du donneur d’ordre et du pharmacien du sous-traitant, pour 
calculer le temps de présence total

• Temps de travail englobe taches techniques, administratives et 
d’encadrement du personnel + visites pharmaceutiques (nouveau)
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Temps pharmaceutique (3) 

L’absence du pharmacien responsable du site pendant son temps
de présence contractuellement défini est justifiée lorsqu’elle est
liée à une activité professionnelle en rapport avec le
fonctionnement du site, telle les visites aux patients appareillés.

Le pharmacien demeure, alors, en contact permanent avec le
site afin de répondre aux exigences organisationnelles du site et
d’être en mesure d’intervenir dans les délais compatibles avec les
impératifs de sécurité et d’information des patients.

� Le pharmacien doit être capable d’intervenir, pendant son
temps de travail contractuellement défini, par tout moyen dans un
délai de 3 heures suivant l’appel d’un personnel du site.

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Temps pharmaceutique (4) 

Pourquoi le temps de présence de certains 
pharmaciens responsables BPDO est-il inférieur 

à celui des pharmaciens adjoints BPDO 
du même site de rattachement ?

Quelle est la responsabilité de chacun ? 
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Régions administratives / aires géographiques (1)
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Régions administratives / aires géographiques (2)

Aire géographique : territoire desservi par un site de
rattachement. L’aire géographique doit permettre l’intervention,
à partir du site de rattachement au domicile des patients, dans
un délai maximum de trois heures de route , dans les
conditions habituelles de circulation. L’aire géographique est
précisée dans la demande d’autorisation prévue par l’article
L.4211-5 du CSP.

Ce site de rattachement peut disposer au maximum de trois
sites de stockage annexes , lesquels doivent être implantés
sur l’aire géographique desservie et ne desservir que celle-ci
(cf glossaire et circulaire).
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Régions administratives / aires géographiques (3)

Faut-il accompagner le texte pour mieux comprendre le 
nouveau découpage des régions et les BPDO ?

Quelle interprétation des «3 régions» et des «3 heures de 
route» ?

L’activité d’un pharmacien responsable de plusieurs 
sites doit-elle se limiter 

au sein d’une seule et même région administrative ?

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Analyse de risques (1)  
2.1.6. Le pharmacien responsable doit effectuer une analyse de
risques, afin de déterminer la nécessité d’une visite du pharmacien
à domicile dans le mois qui suit l’instauration d’un traitement
d’oxygénothérapie égal ou supérieur à un mois et la fréquence des
visites du pharmacien au domicile du patient.
� jointe au dossier patient
� actualisée régulièrement

L’analyse de risques repose notamment sur les différents critères
cités ci-dessous :
– la nature du traitement considéré et le profil du patient;
– le respect des règles et procédures mises en place dans la structure;
– les informations transmises par les techniciens d’assistance
respiratoire;
– une modification notoire de la prescription ou un changement de
source d’oxygène.
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Analyse de risques : le calcul

Risque 

R = G x F x D

G = Gravité

F = Fréquence

D = Détectabilité

1 Problème jamais rencontré dans la structure dispensatrice ou/mais peut-être déjà
rencontré dans le secteur d’activité

2 Problème très rare mais déjà rencontré dans la dispensation de la structure

3 Problème rencontré 2 à 3 fois par an ou problème non rencontré grâce aux mesures
préventives

4 Problème fréquent

1 Le résultat de la mesure n’a aucune conséquence sur la dispensation au patient
puisque des mesures préventives ou des étapes ultérieures permettent d’éviter le
danger

2 Le résultat de la mesure n’a pas systématiquement de conséquence sur la
dispensation au patient

3 Le résultat peut avoir des conséquences minimes sur la dispensation au patient

4 Le résultat peut avoir de graves conséquences sur la dispensation au patient

1 Signe avant-coureur de la défaillance que l’opérateur pourra éviter par une action
préventive ou alerte automatiquement d’incident ; détection efficace permettant une
action préventive efficace

2 Existence de signe avant-coureur de la défaillance mais il y a un risque que ce signe
ne soit pas perçu par l’opérateur ; un système présentant des risques de non
détection dans certains cas

3 Signe avant-coureur de la défaillance pas facilement décelable ; système de
détection peu fiable

4 Aucun signe avant-coureur de la défaillance

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Analyse de risques (2) 
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Analyse de risques : les critères  
Le logement

►Logement collectif

►Logement inadapté : petit, vétuste, encombré

►Les sources de chaleur posant problème : cheminée, poêle à bois, gazinière

Le patient

►La connaissance des éléments du traitement : débit, durée

►L’acceptation du traitement/matériel par le patient

►La faculté de manipulation du matériel

►La compréhension des consignes de sécurité liées à l’oxygène

►L’isolement du patient

►Les addictions (tabac +++)

L’adéquation du matériel prescrit par rapport au profil du patient

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Analyse de risques (3) 

À l’occasion de sa visite, le pharmacien responsable:
- vérifie que les conditions dans lesquelles le traitement a été initié 
ou modifié sont conformes aux prescriptions médicales et aux 
BPDO.
- s’assure que l’installation de l’oxygène à usage médical et des 
éventuels dispositifs médicaux associés a été convenablement 
effectuée et que l’information du patient et de son entourage leur a 
permis d’atteindre un bon niveau de compréhension du 
fonctionnement du matériel et des contraintes du tr aitement. 

���� Faut-il introduire dans le texte des BPDO 
une grille de calcul et des critères obligatoires p our ce calcul ? 
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Modérateur Monsieur Serge CAILLIER 

Intervenants Monsieur Christophe BUTTET 

Monsieur Martial LOMBARD  

Monsieur Stéphane LUCAS

►Responsabilité pharmaceutique (responsable / adjoint BPDO) 

►Formation initiale et continue (DPC)

►Astreintes et remplacements

Indépendance et exercice professionnel 

Table ronde n°2 

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Indépendance et exercice professionnel
L’organigramme doit faire apparaître les liens hiérarchiq ues et
fonctionnels (glossaire, articles 1.1.3 et 2.1 des BPDO)

• L’absence de lien fonctionnel de la direction ou autre vers le
pharmacien garantit l’indépendance du pharmacien. Par contre, des
liens fonctionnels entre le pharmacien et le directeur peuvent exister si
celui-ci est impliqué dans l’oxygénothérapie.

• Oxygénothérapie = acte pharmaceutique = indépendance du
pharmacien.

• Responsabilité du pharmacien sur l’ensemble des activités du site de
rattachement y compris les sites de stockage annexes, depuis
l’approvisionnement jusqu’à la dispensation (dont responsabilité de la
dispensation des DM et mise à disposition des concentrateurs
d’oxygène).
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Indépendance et exercice professionnel : 
code de déontologie

Art. R. 4235-3 : 
Le pharmacien doit veiller à préserver la liberté de son jugement professionnel dans 
l’exercice de ses fonctions. Il ne peut aliéner son indépendance sous quelque 
forme que ce soit. 
Il doit avoir en toutes circonstances un comportement conforme à ce qu’exigent la 
probité et la dignité de la profession. Il doit s’abstenir de tout fait ou manifestation de 
nature à déconsidérer la profession, même en dehors de l’exercice de celle-ci. 
Le pharmacien doit se refuser à établir toute facture ou attestation de complaisance. 
Art. R. 4235-18 
Le pharmacien ne doit se soumettre à aucune contrainte financière, commerciale, 
technique ou morale, de quelque nature que ce soit, qui serait susceptible de porter 
atteinte à son indépendance  dans l’exercice de sa profession, notamment à 
l’occasion de la conclusion de contrats, conventions ou avenants à objet 
professionnel. 
 
Art. R. 4235-19 
Il est interdit à tout pharmacien d’accepter, ou de proposer à un confrère, une 
rémunération qui ne soit pas proportionnée, compte tenu des usages, avec les 
fonctions et les responsabilités assumées. 

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Indépendance et exercice professionnel : 
Nouveau projet de code de déontologie (1)

Art. R. 4235-1
II. Le pharmacien veille à ce que tout contrat, ayant comme objet 
l’exercice de la profession et dans lequel il est partie, respecte les 

présentes dispositions. 
Lors de sa première inscription au tableau, le pharmacien atteste par 

écrit auprès du conseil de l’ordre compétent qu’il a eu connaissance du 
présent code de déontologie et qu’il s’engage à le respecter….

Art R. 4235-6
I. Le pharmacien ne peut aliéner son indépendance professionnelle sous 

quelque forme que ce soit et doit préserver sa liberté de jugement 
professionnel dans l’exercice de ses fonctions. 

II. A ce titre, le fait pour un pharmacien d'être lié dans son exercice 
professionnel, par un contrat ou un statut à un autre professionnel, une 
administration, une collectivité, une entreprise, un groupement, ou tout 
autre organisme public ou privé n'enlève rien à l'indépendance de ses 

décisions.



20/11/2018

1 15

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Indépendance et exercice professionnel : 
Nouveau projet de code de déontologie (2)

Art R. 4235-6 (suite)
III. Il ne doit se soumettre à aucune contrainte morale, financière, 

commerciale ou technique, de quelque nature que ce soit, qui serait 
susceptible de porter atteinte à son indépendance dans l’exercice de 
sa profession, notamment à l’occasion de la conclusion de contrats, 
conventions ou avenants à objet professionnel et de l’utilisation de 
marques ou emblèmes collectifs. En cas de doute, il est tenu de 
transmettre pour avis, au préalable, au conseil dont il relève les 

documents concernés.  
IV. En aucune circonstance, un pharmacien ne peut attenter à 

l’indépendance professionnelle d’un confrère qui lui est subordonné.
De même, un pharmacien salarié ne peut accepter de la part de son 

employeur de limitation à son indépendance professionnelle.

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Indépendance et exercice professionnel : 
Nouveau projet de code de déontologie (3)

Art. R.4235-8
Lorsqu’il constate des pratiques contraires à la déontologie pharmaceutique, le 

pharmacien refuse de collaborer à de telles pratiques de manière directe ou 
indirecte. Il signale sans délai celles-ci au conseil de l’Ordre dont il relève.

Art. R. 4235- 23
I. Les pharmaciens titulaires d’officine, les pharmaciens gérants de pharmacie 
à usage intérieur, les pharmaciens responsables mentionnés aux articles L. 
5124-2, L. 5124-7 et L. 5142-1 et les pharmaciens biologistes responsables 

des laboratoires de biologie médicale veillent, au sein de leurs structures 
d’exercice respectives, au respect de l’éthique professionnelle et de la 

déontologie ainsi que de toutes les prescriptions édictées dans l’intérêt de la 
santé publique.
Art. R. 4235-38

Le pharmacien ne peut proposer ou accepter une organisation ou une 
rémunération qui serait fondée sur des normes de productivité, de rendement 

horaire ou de tout autre critère qui auraient pour conséquence de porter 
atteinte à l’indépendance professionnelle ou à la qualité des actes 

pharmaceutiques.
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Indépendance et exercice professionnel : 
Dans les BPDO

2.1. Rôle et responsabilités du pharmacien
§2 :L’ensemble des opérations de distribution en vue de la dispensation de
l’oxygène à usage médical est effectuée sous la responsabilité du pharmacien
responsable .
§5: Les responsabilités de chaque pharmacien, ainsi que leurs liens fonctionnels
et hiérarchiques, sont clairement décrits dans leur fiche de poste nominative .
2.1.2. Le pharmacien responsable doit être investi à cet effet de l’autorité
nécessaire. Son indépendance doit être garantie de façon à ce qu’il puiss e
assurer pleinement ses responsabilités.
Dans le cas où un désaccord portant sur les règles édictées da ns l’intérêt de
la santé publique oppose un organe de gestion, d’administra tion, de
direction ou de surveillance d’une structure dispensatric e […] au
pharmacien responsable, celui-ci en avertit le DG de l’ARS d e la région où
se situe le site de rattachement, ainsi que le président du co nseil compétent
de l’ordre des pharmaciens.
2.1.3. Le pharmacien responsable est garant de la mise en œuvre, du respect et
de l’adaptation des présentes bonnes pratiques.

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Pharmaciens responsable et adjoint BPDO

Pharmacien responsable BPDO : pharmacien responsable de 
l’application des bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à 
usage médical à domicile
Pharmacien adjoint BPDO : pharmacien qui seconde le pharmacien 
responsable, et qui est tenu aux mêmes obligations et est susceptible 
de remplacer ce dernier en cas de nécessité

Un pharmacien responsable peut être assisté d’un ou  plusieurs 
pharmaciens adjoints : nécessité d’une délégation écrite pour les 
tâches des pharmaciens adjoints

Pas de notion de pharmacien co-responsable

���� Un site de dispensation = un pharmacien responsable BPDO
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Responsabilités et indépendance 

Qui dit Indépendance dit aussi 
Responsabilité

Quelle responsabilité engage le pharmaciens
en cas de non-respect des textes, même sur
ordre de sa hiérarchie ?

1. Pénale;
2. Civile (assurances) ;
3. Disciplinaire;
4. Section des Assurances Sociales (SAS).

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Formation initiale des pharmaciens BPDO
Une formation initiale en oxygénothérapie (théorique et
pratique) est prévue à l’article 2.1.8. et à l’annexe III des
BPDO.
Elle est obligatoire pour le pharmacien responsable d’un site
de dispensation d’une structure dispensatrice, pour ses
adjoints et pour ses remplaçants, pour les officinaux aussi.

� Mais rien ne précise:
•par qui elle doit être dispensée;
•en interne ou pas, par un pharmacien de la structure ou un
formateur agréé indépendant ou une structure de formation
indépendante;
•ni sa durée;
•ni comment elle est faite.
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Formation initiale : des pistes…..

Faut-il envisager de «cadrer» cette formation initiale en
matière d’enseignement d’oxygénothérapie ?

�En envisageant de l’intégrer dans le cursus
universitaire lors d’une prochaine réforme des
études?

�Et concomitamment en imposant de faire appel à des
organismes de formation agréés indépendants avec
un cahier des charges définis quant au contenu et à
la durée de la formation ?

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Formation continue des pharmaciens BPDO
Elle est de deux types:
�La formation métier dont le but est l’adaptation au poste de

travail, à l’initiative soit de l’employeur soit du salarié (réforme
en cours dont celle du CPF ou «compte personnel de la
formation» applicable à partir du 1er janvier 2019).

�Le DPC qui répond à des critères précis définis dans la loi.
• Le DPC est une démarche personnelle , 
• Qui peut être en concordance avec les besoins de 

l’entreprise ,
• Mais surtout le choix se fait en fonction du besoin de 

compétence du Professionnel de Santé.
• Une révolution pour les employeurs.
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Le DPC (1)

1ère Question :

D’après vous, qui choisit  les actions 
de DPC :

L’employeur seul ?
Le salarié seul ?

Le salarié en lien avec l’employeur ?
L’employeur en lien avec le salarié ?

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Le DPC

Réponse :

L’article L.4021- 3 du CSP précise que:

« Chaque professionnel choisit les actions 
auxquelles il s’inscrit. 
Pour les professionnels salariés, ce choix 
s’effectue en lien avec l’employeur. »
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Le DPC (2)

2ème Question :

Le DPC est d’après vous :
une obligation ?

une recommandation ?
un devoir ?

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Le DPC
Réponse :

Une obligation rappelée à l’article L.4021-1 du CSP :
« Le DPC constitue une obligation pour les professionnels de santé »

Et un devoir:
• Le Code de déontologie précise que «les pharmaciens ont le 

devoir d’actualiser leurs connaissances» (article R.4235-11)
• Nouveau Code de déontologie :  
«Pour garantir la sécurité des patients et la qualité des actes
pharmaceutiques, le pharmacien a le devoir de maintenir et
d'actualiser ses connaissances et compétences, ainsi que d’améliorer
ses pratiques professionnelles. 
Le pharmacien doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour le 
maintien et l’actualisation des connaissances et compétences, ainsi 
que pour l’amélioration des pratiques professionnelles, des personnes 
placées sous son autorité.»
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Le DPC (3)

3ème Question :

Qui concoure au financement du DPC 
des salariés:
Les salariés ?

Les employeurs ?
Les salariés et les employeurs ?

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Le DPC

Réponse :

L’article R. 4021-22 du CSP précise que :

« Les employeurs publics et privés concourent (*)
au financement des actions de développement
professionnel continu de leurs salariés
professionnels de santé. »

(*) Concourent = participent (au maximum du 
possible)
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Le DPC (4)

4ème Question :

Quel code ou quels accords régissent 
l'organisation et la prise en charge du 

DPC des salariés:

Le Code de la Santé publique ?
Le Code du travail ?

Les accords d’entreprise ?

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Le DPC

Réponse :

Le code du travail car l’article L.4021- 5 du CSP
précise que :

« Le développement professionnel continu se réalise
dans le respect des règles d'organisation et de prise en
charge propres aux différents secteurs d'activité des
professionnels de santé, notamment par les employeurs
ou par les organismes mentionnés aux articles L. 6331-1
[et L. 6332-9] du code du travail …. »
• [ mais aussi L.6313-1 et 6321-1]
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Le DPC : orientations prioritaires

Le DPC comporte, notamment, des actions ou 
programmes conformes aux orientations 
prioritaires définies (cf. arrêté du 8 décembre 2015): 
• Par le ministère de la santé (plans de santé); 
• Par la profession et(ou) la discipline sur proposition 

des CNP et collèges de bonnes pratiques;  
• Les orientations actuelles de la CNP pharmacien ne 

concernent que les officinaux et les hospitaliers ;
• Dans le cadre du dialogue conventionnel 

(concernant les libéraux conventionnés par 
l’assurance maladie).

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Le DPC : satisfaire à son obligation?
Pour satisfaire à son obligation de DPC, il faut justifier au cours d’une 
période de trois ans:

1. de son  engagement dans un processus d’accréditation (spécialités à 
risque, laboratoires, …..) 

2. ou de son implication dans une démarche comportan t des 
actions de formation, d’évaluation et d’amélioratio n des 
pratiques ou de gestion des risques. 

� Dans ce second cas, la démarche doit comporter au moins deux de ces 
trois types d’actions et au moins une s’inscrivant dans le cadre des 
orientations prioritaires. 

� Avec une partie formation réalisée par un organisme ayant été 
enregistré par l’ANDPC et dont l’action est validée  DPC. 

� Ces actions peuvent être réalisées soit de façon indépendante, soit 
associées dans le cadre d’un même programme dit «intégré».
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Le DPC : Gestion des risques ?

• Concept pas encore ancré hors hôpital; 

• C’est une action concrète, comme par exemple:

�Une analyse des évènements indésirables;

�Une analyse des erreurs de délivrance;

�Analyse en réunion d’équipe;

�Entrainant au bout du compte la mise en place 
d’une procédure = amélioration des pratiques. 

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Le DPC : Comment se fait le contrôle ?

• Tous les trois ans, le professionnel adresse , à l’autorité en charge du 
contrôle, la synthèse des actions réalisées pour la période écoulée 
dans un document appelé «document de traçabilité».

• Ce document permet de retracer, sur l’ensemble de sa carrière (quel que 
soit son mode d’exercice), les différents éléments attestant de son 
engagement dans une démarche de DPC. 

• Pour déclarer ses actions de DPC, chaque pharmacien devra se créer un 
compte sur le site de l’Agence, accessible via son numéro RPPS et un 
code personnel.

• Et il devra l’alimenter.

• Les attestations ne sont plus à envoyer à l’Ordre d epuis 2016 et en 
attendant il faut les conserver. 

• Les ODPC ne sont plus chargés d’envoyer les attestations aux instances.
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Astreintes (1)

• Interventions d’astreinte (articles 2.1.9 et 5.5.2 des BPD O)

Le pharmacien doit être capable d’intervenir, pendant son 
temps de travail contractuellement défini, par tout moyen y 
compris téléphonique, dans un délai de 3 heures suivant 
l’appel d’un personnel du site.

Le pharmacien est joignable en permanence par tout moyen : 
il doit organiser cette permanence avec la direction du site, ainsi 
que les modalités de communication (message laissé aux 
pharmaciens, délai pour y répondre). Le temps effectivement 
consacré à cette permanence est hors le temps de présence 
minimum requis sur le site de rattachement.

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Astreintes (2)

• Le texte est-il à moduler en fonction des
secteurs géographiques?

• En qui consiste-t’elle réellement?

• Compatibilité avec le droit de travail?

• Envisager un système comme les grossistes-
répartiteurs?
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Remplacements (art. 2.1.10 des BPDO) 

•Inférieurs à 4 semaines : le pharmacien responsable organise
sous sa responsabilité son remplacement par un pharmacien
inscrit à l’Ordre, quelle que soit son inscription, et formé à
l’oxygènothérapie.
•Egaux ou supérieurs à 4 semaines : le pharmacien remplaçant
est formé et inscrit à la section D pour ce remplacement c’est-à-
dire pour un exercice dans le site de rattachement où s’effectue le
remplacement.
•Le remplaçant , même pour une absence d’une durée inférieure à
4 semaines, est soumis aux mêmes obligations que le
pharmacien qu’il remplace : fonctions, inscription à l’Ordre,
temps de présence effective, temps de visite et délai d’intervention.
•Si l’absence est supérieure à 8 jours : déclaration au DG de
l’ARS et à la section compétente de l’Ordre.

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Remplacements (2) 

Journal de l’Ordre de septembre 2016
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Remplacements (3) 

•Impossibilité pour un pharmacien responsable d’être remplacé
par un pharmacien d’un autre site, à distance.
•Ce pharmacien remplaçant doit pouvoir assurer les mêmes
obligations, en particulier en terme de temps de présence
sur le site de dispensation, que le pharmacien qu’il remplace.

• Cela n’est possible que si le temps de présence du
pharmacien remplaçant sur son site de rattachement est
compatible avec le remplacement. Il pourrait ainsi assurer son
propre temps de présence et celui du pharmacien qu’il
remplace.
•Également, ce principe s’applique aux remplacements entre
pharmacien responsable et adjoint.

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Remplacements (4) 

•Remplacements et modalités sont enregistrés sur un registre
qui est présenté aux autorités de contrôle.

•Ce registre permet de conserver la trace des responsabilités
lors des absences du pharmacien responsable ou adjoint et la
trace du temps de présence effectif du remplaçant.

•Une structure ne peut pas fonctionner sans pharmacien. La
direction est tenue au respect du droit du travail et donc elle doit
permettre au pharmacien de prendre ses congés et, en
conséquence, doit tout mettre en œuvre pour un recrutement
satisfaisant d’un remplaçant.
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Remplacements (5)

Faut-il préciser le texte ?
Le pharmacien doit-il être remplacé dès la 

première heure d’absence ?
Comment ? 

Physiquement et/ou par téléphone ?

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Modérateur Monsieur Martial LOMBARD 

Intervenants Monsieur Christophe BUTTET 

Monsieur Olivier LORETZ

Monsieur Stéphane LUCAS

Monsieur Philippe VILLENEUVE

► Établissements de santé ou médico-sociaux, avec ou sans PUI

► Télé-déclaration et portail Bio2

► Ordonnance et DEP

Relations avec les administrations 

Table ronde n°3
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Etablissements de santé 
et médico-sociaux

Le pharmacien BPDO intervient 
uniquement au domicile du patient.
.
Domicile : le domicile pouvant 
s’entendre du lieu de résidence, y 
compris temporaire, ou d’un 
établissement avec hébergement 
relevant du code de l’action sociale et 
des familles, ne disposant pas de 
pharmacie à usage intérieur. 

Libre choix du praticien et du 
pharmacien par le malade 
(art. L.1110-8 et R. 4235-21 du CSP), y 
compris dans les EHPAD sans PUI

Journal de l’Ordre n°60 
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Etablissements sans PUI
Un pharmacien responsable BPDO peut délivrer de l’oxygène à des 
patients : 
- sur leur lieu de résidence ou de vie habituel (par exemple, un 
établissement médico-social sans Pharmacie à Usage Intérieur),
- ou par dérogation aux dispositions de l’article R.5126-8 du CSP, à 
des patients hospitalisés à domicile (H.A.D.) que cet 
établissement dispose d’une Pharmacie à Usage Intérieur ou non 
(article R.5126-10 du CSP).

Pour les établissements médico-sociaux sans PUI :
«Une convention de mise à disposition de l’oxygène à usage médical
est mise en place lorsqu’une contrainte de traitement s’impose»,
c’est-à-dire fournir de l’oxygène sur le lieu de vie, le domicile ou
l’établissement d’hébergement de personnes âgées dépendantes
(EHPAD) lorsqu’une continuité de traitement s’impose.
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Etablissements avec PUI (1)

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Etablissements avec PUI (2)
Article R.5124-45 du CSP, 10ème alinéa:
Les personnes soumises à l’obligation de disposer d’oxygène à 
usage médical (à des fins d’assistance et de secour s aux 
personnes ou en vue de pratiquer une oxygénothérapi e) peuvent 
s’adresser directement à un gazier ou à un distributeur en gros de 
gaz à usage médical.

Le pharmacien gérant de PUI est responsable de
l’approvisionnement de l’établissement en médicaments, dont
l’oxygène médicinal (art. R.5126-8 et suivants du CSP).

Les BPDO prévoient une sous-traitance entre structures
dispensatrices d’oxygène à usage médical au domicile des
patients et/ou officine s mais pas de sous-traitance entre ces
structures et la PUI d’un établissement de santé ou d’un
établissement médico-social.
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Etablissements avec PUI (3)

L’établissement de santé doit fournir l’oxygène sous quelq ue
forme que ce soit en cas de difficultés.

• Peut-on établir une convention entre les structures
dispensatrices et les établissements de santé ?

• Le pharmacien gérant de PUI peut-il faire appel à un
prestataire de service / distributeur de matériel médical (qui
peut être aussi une structure dispensatrice d’oxygène à
usage médical au domicile du patient – article L.4211-5 du
CSP) pour la location de concentrateurs d’oxygène (art.
R.5124-45 du CSP) ?

• Quel type de matériel peut-on fournir ?
• Quid du statut du concentrateur, classé DM ? De la

responsabilité du pharmacien gérant et de la facturation ?
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Télé-déclaration annuelle d’activité (1)
Principes de la campagne de Télé-déclaration annuelle d’ac tivité (TDA) :

Lancement de la campagne annuelle par le Ministère (DGS)
Information des sites de rattachement via l’envoi d’email depuis BiO2 par les ARS (1
email/site)

Renseignement du formulaire de TDA par le pharmacien déclarant via le site unique de
télé-déclaration : https://ouverture.sante.gouv.fr
• Le pharmacien déclarant doit disposer d’une carte CPS et d’un lecteur de carte CPS.
• Déclaration d’exercice à jour auprès du CNOP (données du RPPS).
• Le formulaire de DAA peut être retransmis autant de fois que nécessaire jusqu’à la

date limite de dépôt à minuit.

Un site de rattachement ne peut accéder qu’à ses propres données.

Enregistrement automatique des données du formulaire de TDA dans BiO2.

Au-delà de la date limite de dépôt : plus de TDA possible => transmission des données
à l’ARS
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Télé-déclaration annuelle d’activité (2)
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Télé-déclaration annuelle d’activité (3)
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Télé-déclaration annuelle d’activité (4)
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Télé-déclaration annuelle d’activité (5)
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Télé-déclaration annuelle d’activité pour 2017
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Région Nombre de sites Taux de TDA (%)

AUVERGNE-RHONE-ALPES 100 80

BOURGOGNE-FRANCHE COMTE 43 79

BRETAGNE 41 88

CENTRE-VAL DE LOIRE 23 91

CORSE 8 50

GRAND EST 73 78

GUADELOUPE 6 67

HAUTS DE FRANCE 58 72

ILE DE FRANCE 52 83

LA REUNION MAYOTTE 10 60

NORMANDIE 37 70

NOUVELLE AQUITAINE 64 58

OCCITANIE 79 85

PAYS DE LA LOIRE 35 80

PROVENCE-ALPES COTE D’AZUR 83 61

TOTAL GENERAL 712 75 %
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Ordonnance et DEP (1)
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Article 2.1.4. des BPDO:  Le pharmacien responsable est garant du 
respect des procédures mises en place.

Une procédure écrite définit les conditions générales de la mise à 
disposition de l’oxygène à usage médical au domicile des patients 
par le personnel du site de rattachement.

cette procédure précise :

– que la prescription doit être disponible avant tou te délivrance 
et transmise au pharmacien par tout moyen autre qu’ oral, et 
qu’elle doit être archivée,

– que l’analyse pharmaceutique doit être enregistrée  dans tous 
les cas.

2ème journée BPDO Paris 21 nov. 2018

Ordonnance et DEP (2)

La Demande d’Entente Préalable (DEP) 
vaut-elle une prescription médicale 

(volet n°4 retourné au patient) ?

La dématérialisation des prescriptions ?

Une charte éthique (CNAM) 
est en préparation.
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►13 h 00 : BUFFET

►14 h 30 : QUESTIONS / REPONSES


